
Clubs absents :
Nombre de clubs pour 2019 : 50  Le Clubs d’Henrichemont est dissout
Club excusé : Levet, 
Clubs absents : Aucun
Membre du Comité absent : MARTIN Alain (excusé)
Une minute de silence est faite pour tous nos amis pétanqueurs trop tôt disparus.
Mot du Président :

Mesdames, Messieurs bonjour,

L’an dernier je vous disais que les relations se dégradaient, nous en avons malheureusement la preuve cette année encore. La soupape résiste toujours un peu mais on sent que c’est très précaire.



La discipline n’a pas été sollicitée pour le département mais une affaire grave est en cours. Nous serons intransigeants avec  ces personnes qui ne respectent  même pas notre sport. L’autorisation de contrôler l’alcoolémie maximale autorisée avec bien sur un protocole très précis devrait aider les arbitres et dirigeants. Les absences dans les championnats sont quasi nulles, le retour des certificats médicaux a été respecté. Les mutations prouvent encore cette fois ci le mal être de certains joueurs dans leur club, mesdames et messieurs les dirigeants interrogez-vous sur le pourquoi  de ces migrations, l’entente sportive n’en est pas la seule cause…

Heureusement que les sportifs nous apportent des satisfactions et nous font oublier  le temps des compétitions tous nos soucis. Merci à eux d’avoir bien réussi en championnat de France même si par moment nous nous sommes pris à rêver d’un exploit comme l’an passé. La gourmandise est un vilain défaut mais tant pis. Dans les championnats régionaux nous nous sommes très bien comportés avec  deux victoires ,quatre finales  et bien des accessits (Christian vous donnera le détail tout à l’heure). Les différents championnats  régionaux des clubs  ont vu le maintien des équipes, une seule descente, ce qui fait un bon prorata, en départemental les poules de huit ont bien fonctionné. A  nous de peaufiner la journée de classement afin d’éviter les déplacements inutiles. Le CDC et CRC jeunes nous a permis d’envoyer des cadets/juniors à Saint Chamont en CNC, cette compétition a permis à nos joueurs de s’exprimer sur un terrain extérieur (Jean-Pierre vous en donnera le détail tout à l’heure) J’espère que vous serez  aussi nombreux à en découdre en 2019 malgré les changements prévus.

Un grand bravo à toutes et tous.

2019 arrive avec son lot de changements divers :

-le calendrier unique est en place sur toute la France et il sera respecté dans la région centre.

-les tenues vont évoluer vers une tenue de sport même si ce n’est pas complètement ça. Il y aura quatre pages consacrées à ce sujet dans le calendrier.







 -le mode de qualification pour les championnats régionaux : ce sera une obligation de jouer  ces championnats si on est qualifié (plus de refus)








  -les championnats des clubs vont se jouer avec des listes de joueurs déclarés avant la première journée de championnat. Ces joueurs dont les noms figureront sur une liste ne pourront pas jouer 
dans une autre division. Je sais que ça va poser des problèmes dans les clubs mais cette règle a été créée par la fédération pour éviter de retrouver des joueurs de haut niveau dans les divisions départementales.




           
-le contrôle avec un éthylotest pratiqué par un volontaire et désigné par le comité attend l’officialisation du protocole complet par la Fédération.
-les inscriptions se font toujours par internet avec trois adresses afin d’oublier personne.


  -les fiches financières seront éditées comme en 2018 et seront j’espère  mieux suivies par certains clubs.
         
 -le site du comité est bien fourni en documents divers, à vous de les consulter et de prendre ce qui vous intéresse
Si toutefois j’ai oublié quelque chose, les débats et questions diverses nous permettrons de rattraper  ces omissions

Un point qui me tiens à cœur et qui me chagrine est l’évaporation des jeunes dirigeants et bénévoles, nous constatons que la pétanque vieillit mais pas exclusivement avec les joueurs mais aussi malheureusement chez les dirigeants. Si toutefois vous pouvez « alpaguer » un jeune ou moyen jeune, gardez le et formez le pour l’avenir de notre sport.

Si ma santé me permet de continuer vous devrez me supporter encore un peu sauf si un plus jeune me pousse dehors, ce serait alors un plaisir de montrer ce qui est fait tout au long de l’année par l’équipe du comité que vous pouvez largement applaudir car elle le mérite, merci. 

Rapport moral 2018 par le Secrétaire (Christian Beauval)
Pour cette année 2018 nous avons un total de 2057 licences payées et 2054 licences enregistrées soit plus 10 par rapport à l’année 2017 dont 14 duplicatas soit  10 de moins qu’en 2017
Voici le détail
Seniors Masculins 

903 soit plus 12
Vétérans Masculins 

652 soit plus 26
Seniors Féminins 

254 soit moins 11
Vétérans Féminins

115 soit égal à 2017
Total Seniors et Féminines
1924 soit plus 27
Juniors Masculins

30 soit plus 1
Juniors Féminines

12 soit moins 1
Cadets Masculins

34 soit plus 17
Cadets Féminins

10 soit moins 2
Minimes Masculins

24 soit plus 4
Minimes Féminins

11 soit plus 1
Benjamins Masculins

9 soit moins 2
Benjamins Féminines

3 soit moins 5
Total Jeunes


133 soit moins 17


Nous avons eu 138 demandes de mutations internes soit moins 15 et 27 demandes de mutations externes soit moins 3


Journée de la femme 




60 Equipes  +8

Vainqueurs : WOLFF Corine et LEBRUM Sephora
Finalistes : LAFORGE Florence et MUNOZ  Amanda
Résultats des divers Championnats du Cher, Régionaux  
Championnats de France



Triplette Masculin
Vainqueurs : STEINBACH Robinson, LABONNE Christopher  et REBOTTARO Martial de St-Florent sur Cher échouent en 64ème de Finale à Strasbourg dans le Bas Rhin

Finalistes : STEINBACH David, STEINBACH Moïse, GELU Teddy de St-Germain du Puy échouent en 64ème de Finale à Strasbourg dans le Bas Rhin
Triplette Féminin
Vainqueurs : GERBOT Brigitte, CHAPERON Anne Line, FERRAS  Lafeta du C.B.Vierzonnais ne sortent des Poule à Figeac dans le Lot

Finalistes : NENNO Solane , D’ANDREA Noëlle et FOULET Marie Hélène de St-Amand Montrond



Triplette Junior
Vainqueurs : MENDES Julien de Bruère Allichamps, RIEGEL Evan de St-Florent sur Cher et WOLFF Audry de St-Doulchard

Finalistes :  AUCHERE Antoine de Clémont,  VATAN Guillaume de Nohant en Goût et MOURTIER Donovan du Bois d’Yèvre



Triplette Cadet
Vainqueurs : STEINBACH Steven, STEINBACH Steevy et DENOUX Charles de Meillant

Finalistes : BERGMAM Killian de Bruère Allichamps, LACOUR Sullivan de Nérondes et VANNIER Valentin de St-Amand Montrond

Triplette Minime Benjamin
Vainqueurs: HOLDERBAUM Shaïna, STEPHAN Soan de Bruère Allichamps et JAQUET Sacha de St-Florent sur Cher

Finalistes : COGNET Antoine et STEPHAN Melvin de Bruère Allichamps et STEINBACH Bradley d ,St-Florent sur Cher



 Triplette Mixte
Vainqueurs : RENAULT Valérie, GELU Teddy et STEINBACH Moïse de St-Germain du Puy

Finalistes : DUBOIS Josianne, RECEVEUR Sébastien et BORDINAT Hervé de St-Florent sur Cher

Triplette Promotion
Vainqueurs : GAUVINEAU Didier, RIVIERE David et GERHARD Baptiste de Foëcy ne sortent pas des Poules à St Foy la Grande dans la Gironde

Finalistes : BROCADET Aldo, BRAGA Jean et TEIXERA DA ROCHA Francis de Mehun sur Yèvre
Triplette Vétéran  

Vainqueurs : MAGGIANI Bruno, DOUET Philippe et JESSET Pierre Yves d’Orval  échouent en 8ème de Finale à Albertville en Savoie

Finalistes : BARROS Joaquim, RAFFESTIN Didier et PEDRO Jos d’Argent sur Sauldre
Doublette Masculin
Vainqueurs : JACQUET Mickaël et REBOTTARO Martial de St-Florent sur Cher échouent en 8ème de Finale à Quillan dans l’Aube
Finalistes : HORN Henri et CASSIN Ghislain d’Orval


Doublette Féminin
Vainqueurs : JACQUET Vanessa et DOUET Nadia de St-Florent sur Cher ne sortent pas des Poules à Fréjus dans le Var

Finalistes : AUROUX Sophie et BOURLIAUD Dominique de Châteauneuf sur Cher


Doublette Junior
Vainqueurs : MENDES Julien de Bruère Allichamps et AUCHERE Antoine de Clémont

Finalistes : PIERREL Lucas et AUSSIETTE Mathis de Culan

Doublette Cadet
Vainqueurs : STEINBACH Steevy et STEINBACH Steven de Meillant

Finalistes : FOSSET Camille et DENOUX  Charles de Meillant


Doublette Minime Benjamin
Vainqueurs : JACQUET Sacha de St-Florent sur Cher et STEPHAN S oan de Bruère Allichamps

Finalistes : BILLOT Léo et FOUQUET Mathéo de Nohant en Goût



 Doublette Provençal
Vainqueurs : JACQUET Mickaël et CLAVIER Florent de St-Florent sur Cher échouent en 32ème de Finale à Montauban dans le Var

Vice Champions 2017 : RIEGEL Thomas de St-Florent sur Cher et SIMON Sébastien du B.A.C.B ne sortent pas des poules à Montauban dans le Var

Finalistes : VIOT Benoît et RIBET Peter de Clémont

Doublette Mixte
Vainqueurs : BRUNET  Véronique et BAILLY Christophe du Moulon échouent en 1/4 de Finale à St-Pierre les Elbeuf  dans La Seine Maritime

Finalistes : PLISSON Emeline et RIEGEL Thomas de St-Florent sur Cher


Doublette  Vétéran
Vainqueurs : RAFFESTIN Didier et PEDRO José d’Argent sur Sauldre

Finalistes : CHERTIER Alain et MAGGIAN Bruno d’Orval

Tête à Tête Masculin
Vainqueur : JACQUET Mickaël de St-Florent sur Cher ne sort pas des Poules à Fréjus dans le Var

Finaliste : REBOTTARO Martial de St-Florent sur Cher 


Tête à Tête Féminin
Vainqueur : JACQUET Vanessa de St-Florent sur Cher ne sort pas des Poules à Quillan dans l’Aube
Finaliste : MAIGNANT Séverine de St-Florent sur Cher



Tête à Tête Vétéran
Vainqueur : DEHOUX Alain de Sancoins

Finaliste :TORO Octave de St Doulchard
Tête à Tête Junior
Vainqueur : MENDES Julien de Bruère Allichamps

Finaliste :
AUCHERE Antoine de Clémont



Tête à Tête Cadet
Vainqueur : STEINBACH Steven de Meillant

Finaliste : STEINBACH Steevy de Meillant



Tête à Tête Minime
Vainqueur : BILLOT Léo de Nohant en Goût

Finaliste : VEYRA Kevin du C.B.Vierzon



Tête à Tête Benjamin
Vainqueur : JACQUET Sacha de St-Florent sur Cher

Finaliste : STEPHAN Soan de Bruère Allichamps 
Résultats aux Championnats Régionaux



Romorantin (41)
Triplette Promotion

Doublette Provençal

Triplette Minime Benjamin

        1/4 de finale : 

BILLOT Léo et FOUQUET Mathéo de Nohant en Goût et HERICHI Sébastien deMeillant

Triplette Cadet

1/4 de finale : 

BOUCHONNET Marion, BEDOUILLE Alice et FOSSET Camille de Meillant



Triplette Junior
1/4 de finale : 

MENDES Julien de Bruère Allichamps, WOLFF Audry de St-Doulchard et RIEGEL Evan de St-Florent sur Cher.

Champion Régional : 

MOURTIER Donovan du Bois d’Yèvre ,AUCHERE Antoine de Clémont et VATAN Guillaume Nohant en Goût Finaliste de  la Coupe de l’ Avenir 

Bourges (18)



Triplette Senior

8ème de finale : 



CHARRETTE Grégory, PERSON Jean Yves et MARTIN Philippe d’Argent sur Sauldre
        1/2 finale : 

VIOT Benoît, JAMET Nicolas et RIBET Peter de Clémont

        Champions Régional : 

BAILLY Christophe, CHANAS Christophe et JACQUET Lionel du Moulon échouent en 32ème de Finale à Strasbourg dans le Bas Rhin



Triplette  Féminin

1/4 de Finale : 
MARTIN Océane, MARTIN Marine et MARTIN Brigitte d’Argent sur Sauldre

              LASSOULT  Nathalie, VENGEON Cloé et VENGEON Géraldine de Meillant

 
JACQUET Vanessa, DUBOIS Josiane et DOUET Nadia de St-Florent sur Cher



Dreux (28)

 
Doublette Senior
1/4  de Finale :
ZAGO Sébastien et ANGIBAUD Damien du B.A.C.B

HORN Henri et CASSIN Ghislain d’Orval 

Finaliste : 
JAMET Nicolas et VIOT Benoît de Clémont
Doublette Féminin
8ème  de Finale


BRISSET Evelyne et BARBEROUSSE Maryline du Moulon


TRIPEAU Estelle et TÊTENOIRE Tifany du Bois d’Yèvre

1/4  de Finale

BRUNET Véronique et BARBEROUSSE Justine du Moulon



Triplette Vétéran
1/2  Finaliste

DEBAT Pierre, CLAVIER  Norbert et HERNANDEZ  Claude du Bois d’Yèvre

 
Doublette Mixte
8ème de Finale

TRIPEAU Estelle et HEUSICOM Fabrice  du Bois d’Yèvre


1/4 de Finale

PLISSON Céline et RIEGEL Thomas de St-Florent sur Cher

JACQUET Vanessa et REBOTTARO Martial de St-Florent sur Cher


Finaliste


CASSIN Maud et HORN Henri d’Orval



Tête à Tête Senior
8ème de Finale


RECEVEUR Sébastien de St-Florent sur Cher 

1/4  de Final
CLAVIER Florent de St-Florent sur Cher

Finaliste :
REBOTTARO  Martial de St-Florent sur Cher



Tête à Tête Féminin
8ème de Finale


TÊTENOIRE Tifany  du Bois d’Yèvre


GONZALES  Jessica C.B.Vierzon

1/2 Finaliste


BRUNET Véronique du Moulon



Divers classements
Seniors Masculins : 1er REBOTTARO Martial 142 pts de St-Florent sur Cher, 2ème MAGGIANI Bruno 124 pts d’Orval, 3ème COMAILLE Alexandre d’Argent sur Sauldre 122 pts
Seniors Féminines : 1èreJACQUET Vanessa  59 pts de St-Florent sur Cher, 2ème PERRUCHE Marie Hélène 36 pts de St-Florent sur Cher, 3ème BARBEROUSSE Justine 31 pts du Moulon  
Vétérans :1er MAGGIANI Bruno 25 pts d’Orval, 2ème BARRATELLI Roger 18 pts d’Orval, 3ème PEDRO José 16 pts d’Argent sur Sauldre             
Benjamin : 1erJACQUET Sacha 47 pts St-Florent sur Cher, 2èmeSTEPHAN Soan 45 pts de Bruère Allichamps, 3èmeHOLDERBAUM Shaïna 33pts de Bruère Allichamps, 4ème LAGNEAU Melina 12 pts St-Florent sur Cher, 5ème GUENIVET Jessica 6 pts La Guerche sur l’Aubois
Minimes : 1er BILLOT Léo 27 pts de Nohant en Goût, 2ème COGNET Antonin 27 pts de Bruère Allichamps,3ème FOUQUET Mathéo 25 pts de Nohant en Goût, 4ème STEINBACH Bradley 25 pts de Bruère Allichamps, 5ème STEPHAN Melvin 23 pts de Bruère Allichamps, 6ème HOLDERBAUM Tyson 20 pts de Bruère Allichamps, 7ème VACHETTE Annabelle 19 pts du Moulon, 8ème PINOTEAU Elsa 19 pts du Moulon
Cadets : 1er STEINBACH Steeven 47 pts de Meillant, 2ème STEINBACH Steven 45 pts de Meillant, 3ème MENDES Pierre 40 pts de Bruère Allichamps, 4ème DENOUX Charles 29 pts de Meillant, 5ème BOUCHONNET Marion 27 pts de Meillant, 6ème BEDOUILLE Alice 23 pts de Meillant, 7ème FOSSET Camille 23 pts de Meillant, 8ème VEILLARD Jordan 21 pts de Bruère Allichamps, 9ème RANVIER Mathis  21 pts de Bruère Allichamps, 10ème BERGMAN Killian 19 pts de St-Germain du Puy
Juniors : 1er MENDES Julien 69 pts de Bruère Allichamps, 2ème AUCHERE Antoine 61 pts de Clémont, 3ème RIEGEL Evan 49 pts de St-Florent sur Cher , 4ème WOLFF Audry 42 pts de St-Doulchard, 5ème VATAN Guillaume 35 pts de Nohant en Goût, 6ème MOURTIER Donovan 35 pts du Bois d’Yèvre


 Des clubs Seniors : 1er St-Florent/Cher, 2ème Argent/Sauldre, 3ème Bruère Allichamps 
 Des clubs jeunes : 1er Bruère Allichamps, 2ème Meillant, 3ème Moulon, 4ème St-Germain du Puy, 5ème Charost, 6ème St-Florent sur Cher
            Championnat des Clubs Féminin Tir : TETENOIRE Tiffany  du Bois d’Yèvre
Championnats de Régional 2019
    Doublette Masculin et Féminin : le 25 Mai dans le 36
    Doublette Mixte : le 26 Mai dans le 36
  
Triplette Senior et Féminin : le 30Mai dans le 37
    Triplette Vétéran : le 31  Mai dans le 37
    Triplette Promotion et Jeunes : le 01 Juin dans le 37
Tête à Tête Masculin et Féminin : le 02 Juin dans le 37
Triplette Provençal : le 08 et 09 Juin dans le ?
 
   Doublette Provençal : le 15 et 16  Juin dans le 45
Championnats de France 2019
Triplette Masculin  le 22 et 23 Juin à Fréjus (83)

Doublette Mixte le 29 et 30 Juin à Limoges (87)
Doublette Féminin et Tête à Tête à Senior le 06 et 07 Juillet à Rumilly (74)
Triplette Vétérans ; le 10 et11 Juillet à Charnay les Macon (71)

Triplette Promotion : le13 et 14 Juillet à Charnay les Macon (71)
Triplette Féminin le 20  et 21r Juillet à Saverdun (09)
Triplette Provençal : du 26 au 28 Juillet à Montauban (82)
Triplette Jeunes  le 24 et 25 Août à Nevers (58)
       Doublette Masculin et Tête à Tête Féminin : 31 Août et 1er Septembre à Dijon (21)
Doublette Jeu Provençal du 06 au 08 Septembre à Castelnaudary (11)
Rapport moral approuvé et accepté par l’Assemblée Générale à l’unanimité
Rapport financier (par Noël Gilet)
Voir document remis lors de l’Assemblée Générale

Approuvé et accepté à l’unanimité par l’Assemblée Générale
Rapport des commissaires aux comptes
Mme CAPLOT Claudette et Monsieur LEMOINE Jean Pierre, approuve le travail du Trésorier qui fait son travail en double à la main et sur ordinateur et donnent donc leurs quitus au Trésorier Général du Comité
Nouveaux Vérificateurs aux comptes
Francisco Didier de Beffes et Guyot Mickaël de Cuffy

Budget prévisionnel 2019
      
 Voir document remis lors de l’Assemblée Générale
      
 Accepté à l’unanimité par l’Assemblée Générale.
Rapport de la Commission d’Arbitrage (Par Mr Verhauven Gilles)
BILAN 2018 :
Nous avons compté cette année sur 18 arbitres (3 Ligues, 10 départementaux et 5 stagiaires 1ères années & 2èmes années)
· 190 journées de pétanque (concours + championnats + CDC) ont été arbitrées, les rencontres de la coupe de France des clubs et la coupe du Cher ne sont pas comptabilisés.

· 4 concours ont été annulés 
· 51 amendes à 10 € pour absence de licence. C’est 510 € sont les jeunes du CD18
· L’examen du 23 janvier 2018 ( 2 candidats, 2 ont réussi l’examen départemental 
· Le bilan des championnats 2018, dans l’ensemble les compétitions se sont bien déroulées
· Coupe du Cher des clubs ( St Doulchard bat Bruère en finale

· Coupe de France des clubs 2018-2019, il reste 3 clubs en course

· Championnats des clubs : attention il manque des bénévoles. Le port du badge en fin de saison était un peu aléatoire …

· Bilans sur les concours, très peu de concours ont commencé à l’heure surtout au boulodrome d’E2 14h00 (14h20-14h30. Formation sur prise de retardataire à prévoir

· Ci-joint les différents problèmes rencontrés, que j’ai déjà évoqués lors des 4 réunions de secteurs :

· Licence non à jour en début de saison ou muette (puce endommagée ou cassée)

· Pb de terrains non règlementaire (15x4 m et 12x3m et le 1er et le dernier doivent être de 4m)

· Sono manquante (CDC surtout) ou pas bonne dont celle d’E2 

· GESTION CONCOURS les problèmes sont : la prise d’équipes retardataires, base des licenciés non à jour 
· Pas d’imprimante, ou non connectée à l’ordinateur. Le club de La Chapelle D’Angillon a été prévenu lors de la réunion de secteur ( si lors du 1er concours 2019 l’impression est inopérante le club sera sanctionné, tous ses concours restant seront annulés
· Recyclage : 83% (15/18) des arbitres sont venus faire une matinée de recyclage sur le règlement FFPJP

· 9 clubs, qui n’avait pas d’arbitres ni de LCA en 2018, ont reçu les amendes, St Florent – Beffes – La Chapelle St Ursin et BY n’ont pas eu d’amendes car ils se sont mis conforme au règlement intérieur du CD18. Rappel : les amendes 2017 sont à payer avant les demandes de licences 2019.
· Bilan LCA : 13 dont 7 nouveaux, tous non pas œuvrés

PREVISIONS 2019 :


Recyclage des arbitres (  dates à prévoir en débuts d’année.
· Date de l’examen d’arbitres départemental est prévue le dimanche 20 janvier au matin à Asnières. Les clubs ont dû recevoir par mail un modèle de courrier à me renvoyer pour les candidats de leur club.

Les RDV aux candidats ont été fixés aux 3, 10, 25/11 et 15/12 de 9h à 11h à Asnières
· Pour l’examen 2020, la commission d’arbitrage a une proposition pour les clubs n’ayant pas d’arbitre. Nous souhaitons mettre en place une formation sur plusieurs mois de 1h30 tous les 15j à 3 semaines afin de passer en revu tout le règlement. 

· La réunion du 1er semestre pour les arbitres est prévue le vendredi 25 janvier à 18H30 à Asnières
· Une réunion de la commission d’arbitrage pour l’attribution des arbitres sur les championnats 2019 aura lieu le mardi 15 janvier 2019 à 18h00

· Les clubs recevront début février et juillet les noms des arbitres sur les concours et championnat

· Application des amendes en janvier 2019 pour l’année 2018. 
Rappel : il faut 1 arbitre 35 <licenciés < 80, il faut 2 arbitres pour > 80 licenciés. Actuellement 9 clubs sont concernés. Pour ses 9 clubs ils ont une double chance soit il présente quelqu’un pour l’examen 2019, soit ils inscrivent une ou plusieurs personnes pour suivre la formation de 2019 pour l’examen 2020. Il faut savoir que la commission d’arbitrage a décidé de ne pas durcir pour 2019 suite à l’arrêt des LCA. Mais pour l’année prochaine suivre comme dans le 41( amende + forte, interdit de faire championnat et interdit de concours …

· Il y aura un nouveau rapport à compléter et à envoyer pour les arbitres pour : tous les CDC, coupe de France et coupe du Cher. Cela va permettre à la commission d’arbitrage d’avoir un rapport officiel pour les pb des CDC, mais aussi pour avoir un résultat plus rapide sur les coupes, certain club ne faisait pas l’effort de renvoyer rapidement le résultat d’une rencontre à Jacques

Règlement FFPJP, nouveauté en 2019 :
Pas de LCA 
· Pour les arbitres de 65 et +, une demande (courrier ou mail) de poursuite de l’arbitrage doit être envoyé au Président du CD 18, en copie au Président de la commission d’arbitrage, et un certificat d’aptitude doit être rempli par son médecin.

· Tenus des joueurs ( voir tableau

· CDC : liste imposée par division / les triplettes devront être obligatoirement jouées

· En 2019, les joueurs de 1959 auront 60 ans, ne pas oublier d’envoyer les licences
Rapport de la Commission Technique (Par Jean Pierre Gautron)
CLASSEMENTS  JEUNES  2018
COMPETITIONS PRISES EN COMPTE :

REGIONAL JEUNES DU MOULON

CHAMPIONNAT DU CHER T A T

CHAMPIONNAT DU CHER  DOUBLETTE

CHAMPIONNAT DU CHER  TRIPLETTE

CHAMPIONNAT REGIONAL

CHAMPIONNAT  DE   FRANCE

CDC , CRC, CNC.
EN BENJAMINS  5 JOUEURS RECOMPENSES

EN MINIMES 8 JOUEURS RECOMPENSES

EN CADETS  10 JOUEURS RECOMPENSES

EN JUNIORS  6 JOUEURS RECOMPENSES

20 CLUBS SUR 50 ONT ETES REPRESENTES LORS DE CES DIFFERENTES COMPETITIONS

MAIGRE POURCENTAGE..

68 PARTICIPANTS  SUR 135 LICENCIES SOIT 50,37 %
CLASSEMENTS DES CLUBS BASE SUR LE NOMBRE DE PARTICIPANTS

BRUERE (12)

MEILLANT  (8)

MOULON   (6)

ST-GERMAIN  ‘6)

ST –FLORENT  (5)

CHAROST   (5)

Coupe de France des Clubs et Coupe du Cher des Clubs (Par Jacques Giacalone)

36 Clubs se sont inscrits en 2018
Résultats Coupe de France
Reste 3 clubs en course : Meillant  jouera contre St-Privas
   St-Florent/Cher jouera contre  Brive
   St-Germain du Puy jouera contre Chinon
En 2019 : 4 équipes seront sélectionés pour le tour de zone, motif 1 équipe pour 10 inscrites
Résultat Coupe du Cher

Vainqueur : St-Doulchard
Finaliste : Bruère Allichamps
1/2 Finaliste : La Chapelle d’Angillon et Sancoins
Bravo à tous les Club pour les rencontres qui se sont déroulées dans l’esprit sportif
Rapport de la Commission des calendriers et Championnats(Brisset Camille)
	PARTICIPATIONS 2018

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	TAT
	DOUBLETTES
	TRIPLETTES
	TOTAUX

	
	
	Equipes
	 Joueurs
	Equipes
	 Joueurs
	Equipes
	Joueurs

	2007
	472
	442
	884
	439
	1317
	1353
	2673

	2008
	492
	434
	868
	389
	1167
	1315
	2527

	2009
	433
	447
	894
	371
	1113
	1251
	2440

	2010
	454
	428
	856
	487
	1461
	1369
	2771

	2011
	484
	442
	884
	457
	1371
	1383
	2739

	2012
	501
	397
	794
	455
	1365
	1353
	2660

	2013
	443
	400
	800
	408
	1224
	1251
	2467

	2014
	497
	436
	872
	436
	1308
	1369
	2677

	2015
	460
	474
	948
	407
	1221
	1341
	2629

	2016
	457
	449
	898
	407
	1221
	1313
	2576

	2017
	446
	413
	826
	432
	1296
	1291
	2568

	2018
	482
	463
	926
	476
	1428
	1421
	2836

	
	
	
	
	
	CHAMPIONNATS 2018


	
	


Manque de personnel (prise de licences, table de marque, buvette)
Terrains : Dimensions = 3m x 12m minimum
Les terrains en bout doivent faire 4m de large

Carrés d’Honneur : Pas prêts le dimanche matin

Pas de barrières Pas de pendules

Déroulement des championnats : Parties de barrages de poules et parties après poules mélangées = séparer les parties après poules et les parties de poules.
BONNE TENUE GENERALE DES JOUEURS (TENUE VESTIMENTAIRE, TELEPHONE, CIGARETTE )

1 seul joueur absent sans justificatif.

(AUROUET Mickaël de CHARLY)

42 Joueurs ont refusé de participer aux Championnats Régionaux.

Pour 2019, un joueur qui s’inscrit à un Championnat Départemental, aura l’OBLIGATION de participer au Championnat Régional.

Année 2018
Championnat départemental des clubs (Fougeron Bruno)
46 clubs inscrits soit 157 équipes

12 en D1 ;  12 en D2 ;  12 en D3 ;  12 en D4 ;  10 en D5  A ;  12 en D5 B ; 11 en D5 C
Vétérans : 12 en D 1 ;  12 en D 2 ;  10 en D3 A ; 10 en D 3 B


Féminines : 8 en D1 ;  9 en D2
Résultats :

5ème division : 1er La Chapelle d’Angillon
4ème division : 1er Pétanque Berruyère
3ème division : 1er Aubigny
2ème division : 1er ; Meillant 2
1ère division : 1er  Meillant1
1ère division Féminin : 1er Argent sur Sauldre
2ème division Féminin : 1er St-Doulchard
1ère division Vétéran : 1er Orval
2ème division Vétéran : 1er Marmagne
3ème division Vétéran : 1er Charly
Année 2019
CNC 1 : St-Florent/Cher
CRC : Moulon, Meillant
CRCF : St-Florent sur Cher 1, C.B.V , Le Moulon, Argent sur Sauldre
CRCV : Argent/Sauldre et St-Doulchard, Orval 
  Approbation des délégués au Congrès National à Troyes
       
Iront aux congrès National de Troyes, Mrs Guérin Robert et Verhauven Gilles
Modifications du Règlement Intérieur


Accepté  avec 1 abstention

Réponses aux  questions écrites des Clubs
Q de Mehun : Comment se fait-il qu’au bout de plus d’un an notre équipe de Mehun vice-champion triplette 2017 n’a toujours pas récupéré la photo du championnat de France Triplette alors que M. Giacalone en a récupéré une et l’avait promise au président et aux joueurs malgré plusieurs relances par mail et de vive voix ???



  
 Pourrions-nous savoir si toutefois nous pourrions la récupérer autrement ???

R : Jacques est là pour vous répondre, sinon il faut contacter photolun et en recevoir un exemplaire non gratuit.

Q de Genouilly : concours de PORT SEC : ne serait-il pas possible de remettre les concours à 14h30 ??? il y en a qui viennent de loin et c’est pour ne pas commencer à l’heure prévue… alors ???

R : pour moi il y a une très grande majorité qui est là pour 14h00, revenir en arrière me gène, de toute façon nous gagnons tout de même du temps.
Q de Saint Florent : les phases finales débutent le dimanche matin à 8h. Serait-il possible de les commencer à 9h ? en faisant 1/8 et ¼ de finale le matin puis demi-finale et finale l’après-midi ?

R : pour certaines rencontre 9h sera trop tard mais c’est à voir et déjà depuis un moment et dans plusieurs championnats nous pratiquons comme c’est demandé.

Q de Saint Amand : 1) serait-il possible de supprimer l’épreuve de tir pour le championnat des clubs féminin, trop peu de tireuses confirmées ?

R : non, c’est un règlement national et dans les parties il faut bien du tir. Il est vrai qu’à un niveau 3 départemental nos joueuses ne sont pas des tireuses de haut niveau mais ça peut les faire progresser

Q ;2) Monsieur le président, quand le score est acquis, il est acquis, de faire payer des amendes de 70€ et 35€ à des clubs qui ne joueraient pas les triplettes

Ne serait-il pas plus judicieux de sanctionner pour Non-respect de l’article 18 du règlement administratif et sportif les équipes qui dans les concours ne joueraient pas les parties finales, alors que là le score n’est pas acquis ??? Y en a marre des partages en demi- finale !!
OU alors les obliger (rôle des arbitrtes) à les jouer entièrement( pas de départ à 7 ou 10, histoire de jouer une ou deux mènes) comme prévu dans l’article 18 de ce règlement !!!

Comme vous l’avez si bien dit enréunion de secteur M. le Président : Quand on s’engage dans une compétition, on va jusqu’au bout ou ne s’inscrit pas !!!

Je vous demande DONC  de faire appliquer le REGLEMENT!!! Tout simplement, vous qui êtes si intransigeant dans d’autres domaines

« Toutes mes remarques ne sont faites que pour revaloriser la « PETANQUE » »

R : la rencontre est finie parfois avant les triplettes mais le score n’est pas acquis, nous mettons en place ce qui a été décidé plus haut

Il est vrai que dans le règlement il est demandé de jouer entièrement toutes les parties, de mauvaises habitudes ont été prises sur lesquelles il faudra réfléchir 
Q de Cerbois : lors des CDC, quand deux équipes ont le même nombre de points, la régle actuelle est que c’est le résultat de leur rencontre qui les départage, le goal average ne compte paque s’ils ont fait match nul. Ne trouvez-vous pas que le goal average reflète plus la valeur d’une équipe tout au long de la saison qu’un simple match entre deux équipes qui est plus factuel ?

R : la règle est ainsi faite, nous l’appliquons même si vous pouvez avoir raison

Q de Dun : suite au futur règlement concernant les arbitres LCA pouvez-vous me préciser quelle assurance me protège si j’arbitre entant que président d’un club (dans le cas  où il n’y avait pas d’arbitre), merci.

R : à partir du moment où nous sommes mandatés par le comité, région ou fédération nous sommes protégés par l’assurance MMA

Q de Marmagne : pourquoi certains clubs n’ont pas respecté le tarif réduit lors des championnats des clubs seniors et vétérans.

R : peut-être pas assez de gains à la buvette, nous ne donnons qu’une préconisation à voir avec l’assemblée.
Remise des médailles et des diplômes
Diplôme d’honneur :

Ripamonti Serge de Levet

Jacquet Mickaël de St-Florent sur Cher
Issartel Gilles de Vallenay

Pierrel David de Culan

Robinet Patrick de Plaimpied

Clochard Alain de Genouilly
Sébès Joaquim de Mehun sur Yèvre
Médaille de Bronze :
Giacalone Jacques d’Herry

Denoux Hervé de Meillant

Bogyo Carl de Jouet sur l’Aubois

Laubertie Jean Pierre de Plaimpied
Médaille d’Argent :
Guérin Carole de Châteauneuf sur Cher

Pannetier Claude Marie d’Orval

Barberousse Maryline du Moulon

Brunet Véronique du Moulon
Médaille d’Or :
Brisset Camille du Moulon

Skowronski  Jackie de St-Florent sur Cher
Questions orales diverses
Q : Demande si cette année 2019 il y aura une augmentation de la licence

R : Oui de 1 €

Q : de Charost il y a-t-il plus ou moins de Clubs

R : 1 de moins Henrichemont

Q : CRCV dans le Cher combien de journée

R : Pas définie mais au moins 1

Q : Coupe de Dirigeants

R : Oui à Cerbois
Calendrier


Le calendrier est très rapidement contrôlé et ne subit que peu de modifications.

L’Assemblée Générale 2018 est close vers 18h30.
     Le Secrétaire







  Le Président
    Christian Beauval







 Robert Guérin
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